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;mm SAINT-PAUL

AVIS D'ADOPTION

REGLEMENT NUMERO 638-2025

Réglement décrétant une taxe spéciale aux fins de payer a la Régie
d'assainissement des eaux du Grand Joliette les coiits d'immobilisations
inhérents a 1'assainissement des eaux usées

Lors de la séance ordinaire du 15 décembre 2025, le conseil municipal a adopté le
réglement numéro 638-2025, Reglement décrétant une taxe spéciale aux fins de payer a la Régie
d'assainissement des eaux du Grand Joliette les cofts d'immobilisations inhérents a
l'assainissement des eaux usées.

Ledit reglement numéro 638-2025 entre en vigueur selon la loi et tout contribuable peut
en prendre connaissance aux heures habituelles d'ouverture des bureaux municipaux.

DONNE a SAINT-PAUL, ce DIX-NEUVIEME jour du mois
de DECEMBRE deux mille vingt-cinqg.
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